République du Niger Niamey,le  9p APR 2017
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Mesdames et Messieurs les
participants a la 60¢mesession de
la Comimission Africaine des

06 g 8 Droits de 'Homme et des Peuples

N° /M]J/GS/SP/CSM

Objet : Visa de séjour au Niger.

J’ai 'honneur de vous informer qu'a 'occasion de la tenue a Niamey
du 8 au 22 mai 2017, de la 60&me session de la Commission Africaine des
Droits de 'Homme et des Peuples, un dispositif permettant de simplifier la
procédure d’octroi de visas de séjour au Niger, est mis en place par le
Ministre de I'Interieur.

Je vous rappelle, a toutes fins utiles que les visas entrant ne
concernent que les participants originaires des pays n'ayant pas une
représentation diplomatique nigérienne.

Bonne arrivée au Niger.




